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L’AD-PA salue l’installation de la Conférence 
Nationale de l’Autonomie et appelle à une 
approche citoyenne, inclusive et opérationnelle 
 
À l’occasion du comité de pilotage d’installation de la Conférence Nationale de 
l’Autonomie (CNA), l’AD-PA et les principales organisations du secteur ont été 
reçues par la Ministre pour échanger sur la stratégie, les objectifs et les 
modalités de pilotage de cette instance majeure. L’AD-PA, fidèle à son 
engagement en faveur de la citoyenneté pleine et entière pour tous, quel que 
soit son âge, a porté une voix claire et constructive, insistant sur plusieurs 
priorités. 
  
L’AD-PA soutient sans réserve l’ambition de placer les personnes 
accompagnées au cœur des travaux de la CNA. La démocratie ne se décrète 
pas, elle se vit – et cela passe par une participation effective des premiers 
concernés. Pour rendre cette ambition immédiatement opérationnelle, l’AD-PA 
propose de s’appuyer sur les organes existants, évitant ainsi la création d’une 
nième institution qui alourdirait inutilement le dispositif. L’urgence est à l’action, 
et non à la multiplication des instances. 
  
Si les débats sur le futur nom des établissements peuvent sembler 
secondaires, l’AD-PA considère qu’acter solennellement la disparition du 
terme « EHPAD » et donc « dépendance » serait un progrès éthique. 
Pourquoi ? Parce que ce terme est indissociable d’un modèle sanitaro-centré 
et institutionnel, aujourd’hui dépassé. Le supprimer, c’est affirmer avec force 
que le modèle d’accompagnement de demain sera résolument tourné vers la 
pleine citoyenneté des adultes âgés, leur vie sociale, leur pouvoir d’agir, leur 
« chez soi », tout au long du parcours résidentiel, loin des logiques 
institutionnelles liberticides du passé. 
  
En outre, focaliser les échanges sur les seuls établissements qui doivent 
engager leur mue, reviendrait à négliger une réalité dont l’enjeu est majeur : 
plus de la moitié des personnes âgées sont accompagnées à domicile. Or, ces 
services font face à une urgence absolue : l’agrément de l’avenant 75. Avec la 
revalorisation du SMIC, annoncée en début de semaine, c’est tout l’équilibre 
des échanges entre les partenaires sociaux de la branche de l’aide à domicile 
qui pourrait être remis en cause si les hausses de salaire ne s’appliquent pas 
mécaniquement au-dessus du niveau du SMIC en vigueur à l’instant T. 
L’AD-PA alerte : sans solution rapide, ce sont des milliers d’emplois et de 
services qui pourraient être menacés par une hausse de la pénurie d’emplois. 
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Les travaux de la CNA ne peuvent se limiter à des réformes techniques. Ils 
doivent aussi être l’occasion de sensibiliser l’ensemble des citoyens et à 
travers eux, les élus et candidats à la présidentielle. Accompagner la longévité 
pour en faire une richesse et s’adapter à l’évolution démographique relèvent 
d’un choix de société et doivent devenir priorité nationale. L’AD-PA s’engage 
à prendre toute sa place dans ces travaux, pour que la question de l’autonomie 
ne soit plus jamais reléguée au second plan des politiques publiques. 
  
L’AD-PA se réjouit donc de l’installation de la CNA et réaffirme son 
engagement à contribuer activement à ses travaux. 
Mais pour que cette instance soit à la hauteur des enjeux, il faut : 
 
- Une démocratie vivante, avec une participation réelle des personnes 

accompagnées et des professionnels, 
- Un changement de regard sur la question (et non le problème) du grand 

âge,  
- Appréhender les services du domicile et ceux des établissements de façon 

indissociable, complémentaire et synergique.  
- Une ambition politique forte, pour que vivent ensemble nos concitoyens par 

de là l'âge, la maladie et la situation de handicap.  
 
 

« Nous ne sommes pas là pour faire face 
 à un mur démographique, 

mais pour faire face à notre devenir ! »  
(Pierre ROUX, Président de l’AD-PA) 
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